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Change toi les idées ! 

Va jouer dehors ! 



Heures d’ouverture 
Lundi-mercredi-jeudi-vendredi 
9 h à 17 h 
Mardi 9 h à 17 h et 18 h à 20 h 
Samedi et dimanche fermé 

Buffets chinois · italien · poutine 

Brunch le dimanche 
Table d’hôte prestige 
Pizza · menu du jour 
Service de traiteur 
Commandes au comptoir 
 

Réservation en ligne :  https://www.facebook.com/restaurantbegonia/ 

Tél.: (418) 497-2468 
60, chemin Taché est, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

(418) 862-2022 

216, rue Lafontaine Rivière-du-Loup · fleuristemoisan.com 

Tél. : (418) 862-2115 
Livraison gratuite dans les salons funéraires de votre région 



Saint-Huber t  en  bref    DÉCEMBRE -  JANVIER 2021  

3 

SERVICE CONTACT JOURNÉES HORAIRE  NORMAL 
DU 8 SEPTEMBRE AU 21 MAI 

HORAIRE D’ÉTÉ 
DU 25 MAI AU 4 SEPTEMBRE 

Municipalité  Récep*on Lundi  
au mercredi 

8 h 30 à 12 h 
13 h à 15 h 

8 h 30 à 12 h 
13 h à 15 h 

  Jeudi 8 h 30 à 12 h 
13 h à 17 h 

8 h 30 à 12 h 
13 h à 17 h 

  Vendredi 9 h à 12 h 
13 h à 15 h 

9 h à 12 h 
 

Technicienne en administra*on  
et agente aux communica*ons 

Josée Ouellet Mardi pm, mercredi  
et vendredi 

8 h 30 à 12 h 
13 h à 17 h 

8 h 30 à 12 h 
13 h à 17 h 
8 h 30 à 12 h le vendredi 

Inspecteur en bâ*ment,   
en environnement et agraire 

Julie Lemieux Mardi 8 h 30 à 12 h DE PÂQUES À L’ACTION DE GRÂCE 

8 h 30 à 12 h 

  Mercredi 8 h 30 à 12 h 
13 h à 17 h 

8 h 30 à 12 h 
13 h à 17 h 

  Jeudi 8 h 30 à 12 h  

SÉANCES PUBL IQUE DU CONSEIL  
Édifice municipal à 20 h  

Le lundi 7 décembre 2020 
Le lundi 11 janvier 2021  

HEURES D’OUVERTURE DES SERVICES MUNICIPAUX 

 

BONNE FÊTE DE L ’ACTION DE GRÂCE !  

SERVICES MUNICIPAUX 
Bureau municipal 
10, rue du Saint-Rosaire 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup,  
(Québec) G0L 3L0 

Téléphone : 418 497-3394 
Télécopieur : 418 497-1187 
 

Josée Bine2e, agente de bureau 

Poste 200 
mun.st-hubert@sthubertrdl.qc.ca 
 
 

Maire · Gilles Couture  
Poste 201 
gilles.couture@sthubertrdl.qc.ca 
Ressources humaines · Voirie · Poli*que de services aux 
riverains 

Conseillers 
Rémi Ouellet 
Voirie et poli*que de services aux riverains 

Manon Belzile 
Mairesse suppléante, Poli*que familiale et des aînés, 
Table d’harmonisa*on des aînés et CDTE 

Claude Boucher 
Comité de voirie, ressources humaines 

Guylaine D’Amours 
Embellissement, ressources humaines et bibliothèque 

Carl Gagné 
Loisirs, camping et plage 
 
 

Sylvie Samson, directrice générale 
Poste 202 
sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca 
 
 

Charlyne Morin, directrice générale adjointe 
Poste 203 
charlyne.morin@sthubertrdl.qc.ca 
 

Josée Ouellet, technicienne en administra*on et 
agente aux communica*ons  
Poste 214 
communica*ons@sthubertrdl.qc.ca 
 

Julie Lemieux, Inspecteur en bâ*ment, en environ-
nement et agraire 
Poste 204 
jlemieux@mrcrdl.quebec 
 

Sébas*en Poirier, directeur du service incendie 
par intérim Poste 206 
classedeje@hotmail.com 
 

Yvon Junior Sirois, directeur des travaux publics 
Poste 320 
travauxpubliics@sthubertrdl.qc.ca 
 
Service des loisirs 
Isabelle Plourde, technicienne en loisirs 
Poste 321 
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 
 

Rita Beaulieu, Bibliothèque La Source 
Téléphone : 418 497-3394 pose 209 
 
Bernard Goulet, camping municipal 
Cell. : 418 860-6167 
 
 
 

MRC de Rivière-du-Loup 
310, rue Saint-Pierre 
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 3V3 

Téléphone : 418 867-2485 
Télécopieur : 418 867-3100  
 
Marie-Eve Ouellet, agente de développement 
Tél. : 418 551-8105 
mouellet@mrcrdl.quebec 
 
Guy Berger, service d’évalua*on de la MRC 
Tél. : 418 867-2485 poste 228 
gberger@mrcrdl.quebec 
 
Jérémie Ruel, policier ressource 
Caroline Dionne, policière ressource 
Tél. : 418 862-6303 

 

DIRECTION DU JOURNAL 
Sylvie Samson 

 

MISE EN PAGE ET PUBLICITÉ 
Josée Ouellet  

La date de tombée pour la récep*on 
 des communiqués est fixée au 

 20 décembre 2020 pour le Saint-Hubert.com 
20 janvier 2021 pour le Saint-Hubert en bref 

Ceux-ci doivent être  acheminés au  bureau municipal ou 
par courriel à communica*ons@sthubertrdl.qc.ca 

Votre collabora*on est appréciée. 
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ACTUALITÉS MUNICIPALES -  MOT DU MAIRE 
Bonjour à vous toutes et tous, 
 
Nous vivons une période difficile à plusieurs 
points de vue et la pandémie qui frappe le 
monde en*er ne nous rend pas les choses fa-
ciles.  
 

Je veux avant tout vous féliciter et vous inciter à 
con*nuer à respecter les règles de base de pro-
tec*on qui nous sont proposées par la santé 
publique. Nous avons tenu le coup jusqu’à pré-
sent et il nous est maintenant possible de voir 
une certaine lumière au bout du tunnel. En effet, 
quelques pharmaceu*ques annoncent des vac-
cins qui seront accessibles prochainement et 
certaines par*es de la popula*on pourront le 
recevoir au cours des prochains mois. Cepen-
dant, il faudra plusieurs mois avant que l’en-
semble de la popula*on y ait accès. 

 
Merci de respecter les règles et souhaitons que tous le fassent afin 
de nous perme2re de voir les nôtres pendant la période des Fêtes. 
Accrochez-vous aux points posi*fs de la vie et pour le bien de votre 
santé mentale, limitez votre écoute des postes de nouvelles en con-
*nu pour qui, il me semble, il n’y a souvent que le néga*f qui mérite 
d’être publié. 
 
Je vous souhaite de très heureuses Fêtes ; une année 2021 remplie 
de points posi*fs, une bonne santé, de retrouver la joie de vivre et 
une vie plus normale. 
 
À vous toutes et tous, un Joyeux Noël et une Bonne année 2021 ! 
 
 
 
 
 
Reconstruc*on du barrage du lac de La Grande Fourche 
 

Les travaux de reconstruc*on du barrage sont terminés pour cet 

automne. Il restera, au printemps à compléter les répara*ons des 

terrains aux abords du barrage, par*culièrement chez monsieur Thé-

riault. 

 

Ce que vous voyez actuellement dans le déversoir (la par*e en pente 

visible du chemin Taché) va se modifier avec l’écoulement de l’eau. 

La pe*te pierre grisâtre qui est visible sur le dessus pénétrera dans 

les inters*ces des plus grosses pierres et ce qui sera visible, ce seront 

les pierres plus grosses comme on en voit dans la par*e centrale qui 

cons*tue le pe*t déversoir perme2ant qu’il y ait toujours un certain  

 

 

 

écoulement d’eau dans la rivière. L’en-

semble du déversoir sera « actualisé » au 

printemps lorsque l’eau coulera pleine lar-

geur de l’écluse et fera pénétrer les pe*tes 

pierres de surface. 

 

Malgré les inconvénients causés par les 

pluies abondantes des 16 et 17 octobre der-

nier qui ont eu pour effet de retarder les 

travaux d’une semaine, les couts du projet 

sont demeurés sensiblement à l’intérieur 

des prévisions de départ. Une demande 

d’aide financière sera adressée au Ministère de l’Environnement au 

début de décembre puisqu’il fallait a2endre la réalisa*on des tra-

vaux avant de faire ce2e demande et nous avons bon espoir que 

celle-ci sera acceptée puisque tout a été fait selon les normes. 

Ce type de barrage devrait conserver un niveau d’eau rela*vement 

constant au cours des années à venir et compte tenu des matériaux 

de fabrica*on, il devrait avoir une très longue durée de vie. 

 

Espérons que ce2e constance quant au niveau de l’eau perme2ra à 

tous de profiter de ce magnifique lac tout en le respectant afin d’en 

assurer sa pérennité. Naviguons de façon respectueuse et bannis-

sons les bateaux des*nés à générer des vagues de surf. Ces travaux 

ont généré une dépense de plus de 800 000 $ alors protégeons 

notre inves*ssement. 

 

Bonne villégiature à tous. 

Mot du maire et actualités municipales 4 

Fleurons dévoilement de la classifica*on 6 

Bibliothèque et Gang des Traînés 9 
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Ac*vités et ateliers 11 

Organismes communautaires 12 

Vœux des Fêtes 14 

Chronique de la SQ 20 

Collecte des ordures 21 

Règlementa*on concernant la garde d’animaux 7 
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AC T UA L I T É S  M U N IC I PA L E S  ACTUALITÉS MUNICIPALES -  TRAVAUX 

La Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

passe à la technologie DEL 
 

La Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup a un projet de 
modernisa�on de l’éclairage public. Au total, 38  luminaires de 
rues ont été conver�s vers la technologie aux diodes électrolumi-
nescentes (DEL) en novembre dernier. 
 
Les avantages du DEL sont considérables, car il s’agit d’une solu-
�on respectueuse de l’environnement tout en assurant la sécurité 
et le confort des citoyens. La Municipalité a installé un éclairage 
de 3000 K, un blanc chaud confortable à l’œil. Caractérisée par sa 
durée de vie cinq fois supérieure à celle des ampoules originales, 
la technologie DEL permet de réaliser des économies récurrentes 
d’énergie et d’entre�en respec�ves de l’ordre de 1 771 $ et de 
950 $.   
 
Sur le plan environnemental, les nouveaux luminaires réduisent 
au maximum la lumière émise vers le ciel grâce à leur éclairage 
direc�onnel et leur cer�fica�on « ciel noir ». De plus, Saint-Hubert
-de-Rivière-du-Loup réduit ses émissions de gaz à effet de serre 
d’environ 0,75 tonne équivalent de CO2 sur une période de 25 
ans, étant la durée de vie des luminaires.  
 
En février 2018, la Fédéra�on québécoise des muni-
cipalités (FQM) a lancé, en partenariat avec l’entre-
prise de services éconergé�ques Énergère, un pro-
gramme offrant aux villes et aux municipalités du 
Québec un tarif d’achat regroupé pour moderniser 
les réseaux d’éclairage public.  

 

Renseignez-vous sur les bienfaits d’un tel projet sur 
le site hAps://lumieresurlequebec.ca. 

 

 

 

Période budgétaire 
 
Ce2e période-ci de l’année est la période intensive pour la prépa-
ra*on du budget de l’année suivante qui doit être adopté avant le 
31 décembre. 
 
Le conseil y travaille sérieusement et s’est fixé comme objec*f de 
ne pas augmenter les taxes si ce n’est que de se limiter à l’augmen-
ta*on du cout de la vie. Nous comprenons que la pandémie ne 
facilite pas l’équilibre du budget de nos familles.  
 
Au cours des dernières années, plusieurs améliora*ons ont été 
apportées par*culièrement sur notre réseau rou*er : tous les 
rangs ont été retravaillés et le chemin Taché ouest a connu une 
ne2e améliora*on, sans compter les travaux pour un nouveau 
barrage. L’année 2021 verra de nouveaux projets se réaliser pour 
lesquels des aides financières sont déjà connues et acceptées. Une 
autre par*e du chemin Taché Ouest sera rafraichie ainsi que des 
travaux majeurs sur la rue St-Jean-Bap*ste. Nous regardons aussi 
la possibilité de refaire le pavage d’une ou deux autres rues du 
village. 
 
Quant au rang 3 Sud du Lac ainsi que le chemin du Lac St-François, 
nous avons demandé à la MRC d’appliquer pour un nouveau pro-
gramme d’améliora*on des infrastructures rou*ères municipales 
(le même genre de programme que nous avons eu pour le chemin 
Taché Ouest) et nous y inscririons ces deux routes qui y seraient 
admissibles. C’est un dossier à suivre et qui présente l’intérêt que 
les travaux seraient subven*onnés à 75 % par le Ministère des 
Transports. 
 
Le nouveau budget sera adopté lors d’une séance extraordinaire 

du conseil prévue pour le 14 ou le 15 décembre prochain après 

avoir été présenté une première fois à la séance régulière du con-

seil du 7 décembre.  
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AC T UA L I T É S  M U N IC I PA L E S  ACTUALITÉS MUNICIPALES -  CLASSIF ICATION FLEURONS 

Dévoilement des résultats de la classifica*on 2020 des Fleurons du 
Québec. La Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup reçoit 3 
fleurons ! 
 
 La Corpora*on des Fleurons du Québec procédait au 15e dévoile-
ment de la classifica*on hor*cole des municipalités évaluées en 
2020. Cet événement 100 % virtuel réunissait plus de 100 élus et 
représentants municipaux qui étaient impa*ents que les résultats 
de leur classifica*on soient dévoilés.  
 
La Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup a su se démar-
quer et obtenir 3 fleurons à sa première année de par*cipa*on. 
Félicita*ons! 
 
La Corpora*on des Fleurons *ent à souligner les nombreux efforts 
consen*s par la Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup et 
toutes les municipalités récompensées à travers la province pour 
embellir durablement le milieu et la qualité de vie de leurs citoyens. 
 
Rappelons que les fleurons sont décernés pour une période de trois 
ans et sont assor*s d'un rapport d'évalua*on professionnelle suggé-
rant des pistes d'améliora*on. Les classificateurs visitent 60 % du 
territoire de chaque municipalité et évaluent tous les lieux à la vue 
du public.  
 
Actuellement, 43 % des Québécois résident dans une municipalité 
ayant obtenu des fleurons. En 2020, elles sont 348, dans toutes les 
régions du Québec, à les afficher fièrement! Une démonstra*on de 
l’intérêt grandissant des collec*vités à verdir, embellir et améliorer 
leur environnement. 
 
Pour découvrir les résultats des municipalités en images, consultez 
la brochure de la 15e édi*on de classifica*on hor*cole des Fleurons 
du Québec disponible sur le site Internet 
www.fleuronsduquebec.com.  
 
 

Remerciements à vous citoyens, pour 
votre grande contribu*on à ce beau 
résultat pour une toute première an-
née de classifica*on. 
 
Votre comité d’embellissement est 
fier et poursuivra ses efforts en 2021. 
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AC T UA L I T É S  M U N IC I PA L E S  ACTUALITÉS MUNICIPALES -  GARDE DES ANIMAUX 

Nouvelle 
RÈGLEMENTATION 

relative à la garde des 

ANIMAUX 

RÈGLEMENTATION 
En vertu du règlement numéro 488-20 concernant la garde 
des animaux adopté le 2 novembre 2020 par la municipalité, 
qui  vise à définir, recenser et encadrer la garde des ani-
maux sur le territoire, les propriétaires et gardiens d’ani-
maux devrons se conformer à de nouvelles mesures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Chaque licence émise est valide du 1er janvier au 31 
décembre d’une année. Elle est non remboursable, 
incessible et ne peut être portée que par l’animal pour 
lequel elle a été émise.  
 
Frais d’enregistrement pour les chiens : 20 $  
Frais de renouvellement annuel : 10 $  
 

Aux fins d'enregistrement, le Gardien du chien doit fournir, les 
renseignements et documents suivants: son nom et ses coor-
données, la race ou le type, le sexe, la couleur, l'année de 
naissance, le nom, les signes distinctifs, la provenance du 
chien et si son poids est de vingt kilogrammes (20 kg) et plus. 
 
Pour les chiens dangereux : S'il y a lieu, la preuve que le statut 
vaccinal du chien est à jour, qu'il est stérilisé ou micropucé ainsi que 
le numéro de la micropuce, ou un avis écrit d'un expert indiquant 
que la vaccination, la stérilisation ou le micropuçage est contre-
indiqué pour l’animal.  

 
S'il y a lieu, le nom des municipalités où le chien a déjà été enregis-
tré ainsi que toute décision à l'égard du chien ou à son égard rendue 
par une autre municipalité.  

Nouveau 
TARIFICATION DES LICENCES 

CERTAINES RÈGLES 
 

Espèces autorisées : chats domestiques, chiens domestiques, furets 
domestiques et stérilisés, lapins domestiques, rongeurs domestiques 
de moins de 1,5 kg, oiseaux nés en captivités et d’autres espèces 
définies à l’article 2. 
 
Nombre maximal : Le nombre maximal de chiens pouvant être gar-
dés dans une Unité d'occupation ou sur une même propriété est de 
deux, alors qu'il est de trois pour les chats. Nonobstant ce qui pré-
cède, le nombre total de chiens et de chats par Unité d'occupation ou 
par propriété ne doit en aucun cas excéder quatre. Le fait pour l'occu-
pant d'une telle Unité d'occupation ou d'une telle propriété de garder 
un nombre d'animaux excédant celui autorisé par le présent règle-
ment constitue une nuisance et est prohibé.  
 
Les propriétaires ou gardiens d’un chat ou d’un chien doivent s’assurer 
que leur animal porte en tout temps la licence émise.  
 
En cas de perte ou de destruction, la licence doit être remplacée par le 
gardien et des frais de 10 $ s’appliquent. 
 
Les dispositions du règlement relatives aux licences ne s’appliquent  
pas à une animalerie, soit un commerce où des animaux domestiques 
sont gardés et offerts en vente au public, un établissement vétérinaire, 
un établissement d'enseignement ou un établissement qui exerce des 
activités de recherche ainsi qu'à une fourrière, un service animalier, un 
refuge ou toute personne ou organisme voué à la protection des ani-
maux titulaire d'un permis  
 
La licence (médaillon) est émise par la municipalité. Elle comporte le 
nom de la municipalité et le numéro d’immatriculation du chien.  
 
Selon le cas, l’autorité compétente (actuellement le DIRECTEUR DES 
TRAVAUX PUBLICS) peut, lorsqu’elle dispose d’un animal non réclamé 
ou dont les conditions de récupération ne sont pas respectées, soit le 
donner, le vendre, le remettre en liberté ou l’euthanasier. 

LES RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS 
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Nul ne peut garder un chien sans l’avoir enregistré auprès de 
l'Autorité compétente selon les dispositions prévues au pré-
sent règlement.  
 
Le Gardien d'un chien doit l’enregistrer auprès de l'Autorité 
compétente de sa résidence principale dans un délai de 
quinze jours de l’acquisition de l'animal, de l'établissement de 
sa résidence principale dans la municipalité ou du jour où le 
chien atteint l'âge de trois mois.  
 

S’il porte une médaille en règle, le chien trouvé errant sera 
gardé en fourrière durant trois jours (suivant l’envoi d’un avis 
à son propriétaire) plutôt que trois jours s’il n’en porte aucune. 
 
L’attribution de licences permet également à la municipalité 
d’évaluer précisément la population animale sur son territoire 
et de mieux cibler les besoins spécifiques des citoyens pro-
priétaires d’un animal de compagnie.  
 
Elle permet aussi le respect de la réglementation sur le 
nombre maximum d’animaux par foyer et contribue ainsi à 
l’harmonie des relations entre citoyens quant aux animaux de 
compagnie.  
 

AC T UA L I T É S  M U N IC I PA L E S  ACTUALITÉS MUNICIPALES -  GARDE DES ANIMAUX 

AUTORITÉ COMPÉTENTE 
Le directeur des travaux publics, monsieur Yvon Junior Sirois est la per-
sonne désignée par la municipalité pour faire respecter le règlement 488-
20. 
Le 13 juin 2018, l’Assemblée nationale a adopté la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concer-
nant les chiens (chapitre P-38.002). Il revient aux municipalités de veiller à 
l’application sur leur territoire de tout règlement pris en vertu de la Loi.  

Où enregistrer votre chien?  
 

Vous pouvez enregistrer votre chien au bureau municipal aux 
heures normales d’affaires.  
 
Bureau municipal 
10, rue du Saint-Rosaire,  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc, G0L 3L0 
Tél.: (418) 497-3394 poste 200 
 
 
Saviez-vous que?  
 
Il est interdit de nourrir les animaux errants en distribuant de la 
nourriture, en laissant ou en lançant de la nourriture ou des dé-
chets de nourriture à l’air libre. 
 
Il est interdit de laisser un animal errer librement dans les rues. 
 
Une copie du règlement « intégral » est disponible sur le site in-
ternet de la municipalité à l’adresse suivante : 
 
http://municipalite.saint-hubert-de-riviere-du-loup.qc.ca/
documents/pdf/reglements/reglement_488-20.pdf 

OBLIGATION D’ENREGISTREMENT 

LES BIENFAITS DE LA LICENCE 
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ORGANISMES -  BIBLIOTHÈQUE ET TRAÎNÉS 

   Un endroit…   
             où on aime revenir! 

BIENVENUE À TOUS LES LECTEURS ! 

Club de lecture d’été :  
Le gagnant du Club de lecture est Tristan Dumont, âgé de 7 ans, de Saint-Hubert. 
Il se mérite un ensemble de livres d’une valeur de 150,00$ FÉLICITATIONS TRISTAN! 

 
EXPOSITION à la bibliothèque jusqu’au 23 mars : 
Nous avons à la bibliothèque un livre rare et cap*vant. Il s’agit du livre de Guy 

Laliberté. Il con*ent plus de 150 photos prises durant son voyage dans l’espace. 

La terre telle que vous ne l’avez jamais vue. À consulter à la bibliothèque seule-

ment. 

Pensée : Dis à quelqu’un « Je serai toujours là pour toi ! » 

Joyeux temps des Fêtes à tous ! Bonne année 2021 ! 

 
Bibliothèque fermée entre le 24 décembre et le 
5 janvier. Ouverture le mercredi 6 janvier 2021 

 

Heures d’ouverture  
Lundi de 14 h 30 à 16 h 

Mercredi de 19 h à 20 h 30 
Vendredi de 19 h à 20 h  

 

Téléphone:  418 497-3394 poste 209 

GANG DES TRAÎNÉS SAINT-HUBERT 
Un peu de lumières pour nos aînés 
 

Le service des loisirs et la Gang des Traînés colla-
borent ensemble à l'installa*on d'un sapin de 
Noël à l'extérieur du Pavillon Durocher.  
 
Nous y installerons des lumières et invitons la po-
pula*on à venir y placer une décora*on.  
 
Surveillez son installa*on début décembre!  

 
 
La Gang des Traînés vous souhaite un agréable temps des fêtes! Nous essayons de conti-
nuer de nous impliquer du mieux que nous le pouvons selon les circonstances.  
 
Faites-le plein d'amour et de bons moments auprès de vos proches! Nous vous promettons 
que lorsque nous pourrons nous rassembler, nous serons plus que prêts à célébrer !  
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SERVICE DES LOISIRS DE ST-HUBERT INC. 

Isabelle Plourde, Technicienne en loisirs 
Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

Téléphone : 418 497-3394, poste 321 
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 

 

 

Projet du remplacement du système de sonorisa*on 

de l’aréna duBreton de Saint-Hubert de RDL 

 

La subven*on de 20 000 $ de la Caisse Desjardins de Viger et Ville-

ray a permis l’achat de l’équipement audio requis pour la réfec*on 

complète du système de son dans la par*e aréna et une adapta-

*on dans la sec*on de la salle. De nouveaux amplificateurs, unité 

de contrôle de zone, unité de contrôle mul*média, nouveaux haut

-parleurs ainsi que le remplacement de tout le câblage a été effec-

tué durant les premières semaines de novembre. Une simula*on 

acous*que a été réalisée pour guider la distribu*on du son et le 

posi*onnement des haut-parleurs dans la par*e aréna, de ce2e 

façon l’aréna offrira un son riche avec toute la bande de fréquence 

requise pour une qualité sonore supérieure. De plus, les nouveaux 

équipements perme2ront une prise en main facile avec la possibi-

lité de connexion au système de mul*ples façons, Bluetooth, fi-

laire, etc. Le nouveau système versa*le perme2ra une meilleure 

sonorité pour toutes les ac*vités qu’un bâ*ment de ce type peut 

accueillir, hockey, pa*nage, disco, etc. 

 

Remerciements : La Caisse Desjardins de Viger et Villeray, le Con-

seil municipal de Saint-Hubert de RDL, par*culièrement Carl Ga-

gné, le président du Service des loisirs François St-Pierre pour 

avoir cru en ce projet et l’avoir poussé, sa grande implica*on et sa 

disponibilité ont fait la différence, la technicienne en loisir, Isabelle 

Plourde pour son sou*en, Métronomie, Lauzier Électrique et Na-

thaniel St-Pierre pour leur aide. 

 

Le Service des Loisirs vous souhaite un agréable temps des Fêtes ! 

 

Nous tenons à remercier tous les bénévoles impliqués dans notre 

communauté. Grâce à vous, nous pouvons réaliser des ac*vités et 

des projets qui apportent un peu de réconfort dans les circons-

tances actuelles. 

 

Nous travaillons présentement très fort pour pouvoir vous offrir 

une programma*on hivernale qui respectera les consignes en vi-

gueur. Nous vous ferons suivre l’informa*on dès que possible. 

 

Merci de votre compréhension et un joyeux temps des Fêtes ! 

ORGANISMES MUNICIPAUX -  SERVICE DES LOISIRS 
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AC T UA L I T É S  M U N IC I PA L E S  ACTIVITÉS -  ATELIERS -  LOISIRS 
ATELIER GRATUIT 
« Autobiographie » 
 

Forma*on d’un nouveau groupe 
pour janvier 2021 
 

Le Centre d'appren*ssage Clé est 
présentement en période de recrute-
ment pour un nouvel atelier d'auto-
biographie qui débuterait en janvier 
2021, ou plus tard. En général, l’ate-
lier se termine au bout de 2 années 
avec prolongement, au besoin. Donc, 

on recherche 6 personnes sérieuses, disponibles et prêtes à parler 
de leur vécu et à l’écrire. L’atelier débutera dès que le groupe sera 
formé. Les rencontres auront lieu toutes les semaines (environ 27 
semaines en tout par année), soit les jeudis en après-midi de 
13h00 à 15h30 à Saint-Hubert au local de la Coop santé ou au local 
du Centre Clé à Saint-Cyprien. Le lieu sera choisi en tenant compte 
de la provenance des inscrip*ons. 
  
En quoi consiste l’atelier «Autobiographie »? L’atelier est une dé-
marche de groupe qui évolue selon les différentes étapes de vie 
(de la naissance à aujourd’hui). L’atelier suggère donc l’expression, 
l’écriture et la lecture de son vécu. La personne inscrite pourra lors 
d’échanges et de discussions dirigées faire part au groupe de ses 
souvenirs de famille, d'école, d'anecdotes, etc. Pour le travail, on 
u*lise le livre (illustré en haut) de Suzanne For*n au montant de 
25 $. L’atelier est confiden*el, respectueux et convivial. 
 
Pour plus d’informa*ons ou inscrip*on, vous pouvez nous contac-
ter du lundi au jeudi entre 8 h 30 et 15 h 30 au 418-963-1603.  
Demandez Mary-Ann. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

        
 

    36, chemin Taché Est 
       Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
  Magalie Morel, coordonnatrice   
   (418) 497-3903 poste 2 - 1 
 
 

FRIPERIE - ARTISANAT - TERROIR 
 

HEURES D’OUVERTURE 
Du mardi au vendredi entre 13 h et 16 h 
Ouverture spéciale pour votre magasinage des Fêtes 
Samedi 12 décembre entre 10 h et 15 h 
* Surveillez la page Facebook de la « maison des généra*ons et du terroir » 
pour d’autres ouvertures ponctuelles 

Cours de guitare débutants et intermédiaires 
2 groupes de 8 personnes maximum  
(13 ans et plus) 
 Jeudi 19 h  et  20h 15 - 120 $  
Début le 21 janvier 2021 / 10 semaines - places 
limitées. 
Inscriptions: (418) 497-3903 poste 2 -1 
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CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-HUBERT 
 
 
 
 
 
 
 
Le mardi 6 octobre 2020, notre cercle de  Fer-
mières a accueilli Mme Magalie Morel, coordon-
natrice du Hub Créa*f « Les Trésors de José-
phine ». 
 
Le Hub, laboratoire de créa*on, invite nos 
membres à s’y  joindre en collaborant par des 
ateliers de *ssage, de tricot etc…  
 
En « ÉTANT FIÈRES D’ ÊTRE FERMIÈRES », nous 
par*ciperons avec plaisir aux ac*vités de ce2e 
organisa*on. 

CLUB DE MOTONEIGE LES TAPAGEURS DE 
SAINT-HUBERT INC. 

 
Notre conseil d’administra*on pour 2020-2021 
Édouard Soucy, président 
Jérémy Malenfant, vice-président 
Nicole Lagacé, secrétaire 
Louis Plourde, directeur 
Michel Beaulieu, directeur 
Ghislain Beaulieu, directeur 
Henrie2e Sirois, directrice 
Donald Thériault, directeur 
 
Yvonnise April, responsable des loca*on de salles. 
Ghislaine Beaulieu et Mario Lagacé, resp. des achats et horaires 
Henrie2e Sirois, resp. des commanditaires et du souper annuel 
 
MERCI à tous nos bénévoles qui donnent de leur temps au club et 

merci également aux propriétaires terriens qui nous perme*ent 

d’offrir des sen-ers sécuritaires  aux motoneigistes. 

 
Droits d’accès : 
Les droits d'accès sont présentement en prévente jusqu'au 9 
décembre 2020 au montant de 340,00$. Passé ce2e date, ils 
seront à 420 $. Ce2e année, ils sont disponibles  seulement en 
ligne;  
Pour ceux qui n'ont pas le réseau ou qui auraient de la difficulté à 
se procurer en ligne leur droit d'accès, vous pouvez communi-
quer avec Edouard Soucy au 418-894-6054 ou encore avec Nicole 
Lagacé au 418-497-2579.  
Il nous fera plaisir de vous aider. Le numéro du club pour les 
tapageurs est le 305 région 2. 
 
Nos ac*vités : 
Étant donné la situa*on  spéciale ce2e année ; nous avons dû 
annuler les soirées de cartes  et notre  souper annuel de finan-
cement.  
Le relais sera en opéra*on pendant  la saison hivernale  avec 
probablement un horaire réduit. 
 
Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour accueil-
lir les clients au club . Les quelques heures que tu pourras nous 
consacrer seront très appréciées.  
 
 

Le  chalet du club situé au 138, chemin Taché ouest,  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup.  
Téléphone (418) 497-3645 
 
Bonne saison et bienvenue à tous !    La direc-on. 

VIE COMMUNAUTAIRE 

    Santé, sérénité et amour 
en ce temps des Fêtes 20-21 ! 

 
Que l’année 2021 soit  

bonne et douce pour tous ! 
 

Votre cercle de Fermières       

 de Saint-Hubert 

« Fière d’être Fermière » 
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COOP DE SOLIDARITÉ SANTÉ SAINT-HUBERT 
Service d’aide et d’accompagnement 
Selon les plus récentes sta*s*ques publiées par l’ISQ, la propor*on 
de personnes âgées de 65 ans et plus augmente au Bas-Saint-
Laurent et dépasse celle de l’ensemble du Québec. Toujours selon la 
même source, il y a propor*onnellement plus de femmes que 
d’hommes dans le groupe des 65 ans et plus. La Coop de Solidarité 
Santé de Saint-Hubert a à cœur de veiller au bien-être et à la sécuri-
té des personnes aînées, et c’est dans leur intérêt qu’elle a mis sur 
pied le projet « Chez moi, en toute sécurité ».  

L’équipe sur le terrain composée de Cyndi Caron, ergothérapeute, 
de Manon Saint-Pierre, intervenante en rela*on d’aide et de Janie 
Patoine, infirmière clinicienne rapporte des résultats plus qu’encou-
rageants au terme du premier mois de visites à domicile, une ving-
taine de personnes ayant déjà bénéficié d’adapta*ons à moi*é prix. 
Les premiers par*cipants ont accueilli l’équipe dans leur demeure 
avec une chaleur bien percep*ble malgré le masque, les gants et la 
distancia*on.  
 
Pour les personnes qui hésitent encore à se prévaloir du pro-
gramme, voici quelques détails supplémentaires. Notre visite a pour 
but d’évaluer le caractère fonc*onnel du milieu de vie et de propo-
ser des stratégies et/ou de légères modifica*ons qui perme2ront 
aux personnes de con*nuer à habiter leur maison en toute sécurité. 
À la suite d’une évalua*on professionnelle et rigoureuse, l’ergothé-
rapeute propose des adapta*ons qui visent à simplifier les tâches 
quo*diennes tout en les rendant plus sécuritaires. Durant la visite, 
chaque personne par*cipante reçoit également une poche2e qui 
con*ent des exercices pour améliorer le tonus musculaire et l’équi-
libre, une méthode de respira*on consciente et des adresses de 
sites Internet conçus spécialement pour les aînés, entre autres. Au 
besoin, l’équipe fait un suivi en personne ou par téléphone. 
 
Il importe de souligner que la moi*é du coût d’acquisi*on et d’ins-
talla*on des équipements jugés essen*els par l’ergothérapeute est 
couvert par le programme. Il est peu fréquent d’obtenir un sou*en 
financier pour l’achat d’équipements spécialisés pour les personnes 
aînées, dont le revenu est souvent limité.  
 
Cita-on : « Dans le contexte actuel, il est encore plus important d’être bien 

chez soi et de s’y sen-r en sécurité. Des modifica-ons simples des habitudes 

et de l’environnement peuvent perme*re d’y arriver. » 

Cita-on : « Le programme Chez moi, en toute sécurité apporte un sou-en 

direct aux personnes vulnérables de notre milieu et répond à de réels be-

soins. » 

 

La Coop Santé de Saint-Hubert a pu concré*ser ce projet grâce à 
une subven*on accordée par la Croix-Rouge en réponse à la pandé-
mie de COVID-19. La date de fin a été reportée au 19 février 2021. 
 
La Coop est également à cons*tuer une banque de bénévoles pour 
offrir un peu d’aide aux personnes démunies et vulnérables de la 
communauté. L’engagement est de moins d’une heure par semaine 
dans bien des cas – déneiger l’escalier, livrer un sac d’épicerie au 
domicile, déplacer un objet lourd, etc. La Coop offre une forma*on 
et du sou*en, et les bénévoles doivent être âgés d’au moins 15 ans. 
Maintenant plus que jamais, les personnes âgées ont besoin de sen-
*r qu’elles ne sont pas seules. 
Source : CISSS du Bas-Saint-Laurent, Portrait des personnes aînées, 

Bas-Saint-Laurent – Mise à jour 2020.  
 

Nouveau services de soins infirmiers à la Coop 
Depuis la fin du mois d’octobre, nous avons le plaisir 
de travailler avec une infirmière clinicienne Madame 
Janie Patoine qui perme2ra d’effectuer plusieurs 
suivis pour les membres de la Coop Santé gratuite-
ment.  
 
Elle a plusieurs cordes à son arc et viendra complé-
ter l’équipe de la coopéra*ve après une absence de 
près de 5 ans. 
 

Elle offrira également plusieurs forma*ons et ateliers sur la santé. Elle 
perme2ra entre autre de développer de nouveaux services tels que 
les cours prénataux  privés personnalisés en ligne et en personne.  
N’hésitez pas à u*liser ses services. Bienvenue ! 

 
Cours prénataux infos... 
•  Cadre théorique en ligne par vidéo 
et par capsules. 
• Trois rencontres privées et person-
nalisées de 60 minutes avec l’infirmière 
pour chacun des trimestres. 
• Une visite à domicile pour la sécurité 
de vos installa*ons, trucs et conseils 

pour l’alimenta*on de votre enfant. 
• Suivi téléphonique de 30 minutes après la naissance. 
 
Inscrivez-vous dès maintenant ! 
Les cours débutent quand vous êtes prêts. 350 $ taxes incluses. 
 (Rabais de 100 $ aux membres-u*lisateurs de la Coop Santé ) 
Par tél.: (418) 497-3903 poste 0  
 

VIE COMMUNAUTAIRE 
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Merci à ma chère c l i entè l e pour la confiance 

et l’encouragement au cours de l’année 2020 ! 
 

 
Johanne Beaulieu, propr ié taire 

Toile t tage Doux-poi ls  

VOEUX DES FÊTES 

 

La Fondation de l'école des Vieux-
Moulins souhaite, particulièrement aux 
élèves et aux intervenants scolaires, un 
Temps des Fêtes des plus lumineux ! 
 
 

Bravo, pour les défis que vous relevez 
avec brio en cette année scolaire 
2020-2021. 

 

Pro�tez de cette période des fêtes pour vous 
ressourcer et retrouver votre cœur d’enfant. 

  
Que la nouvelle année soit la promesse de santé, 

de bonheur et de réalisations fructueuses. 
 

Joyeux Noël ! 
Bonne et heureuse année 2021 ! 

 

Les administrateurs et le personnel de la  
Caisse Desjardins de Viger et Villeray  

La direction d’Atelier de  

soudure Laurier Plourde et fils 

tiens a souhaiter à tous ses 

clients et amis, 

 un bon temps des Fêtes  

et une Bonne Année 2021. 
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9, rue Industrielle,  

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup,  

(Québec) G0L 3L0 

VOEUX DES FÊTES 

 

Notre collaboration ainsi que votre fidélité   
sont les clés de notre succès.  

 
Toute l’équipe de Vince Mécanique inc.  

vous remercie de cette confiance. 
 

Que cette nouvelle année soit synonyme de réussite,  
de bonheur et d’amour !          

 
 Propriétaire :   Vincent Lagacé                                                  
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En cette année particulière,  
je tiens à vous remercier pour votre confiance  
et votre compréhension face aux ajustements.  

 
Cette pandémie aura comme point positif  

de nous ramener à l'essentiel,  vivre, aimer, rire ! 
 

Je vous souhaite donc de 

VIVRE simplement  
AIMER  tendrement  
RIRE  énormément  

et surtout...  
 

Bonne santé à chacun de vous !  

VOEUX DES FÊTES 

Suzie Malenfant 
    Massothérapeute agrée 
Harmonie Corporelle 
23, chemin Taché est, 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
(418) 497-1282  
(418) 497-3903 

Je souhaite à mes clients 
une nouvelle année pleine 

de bons sentiments . 
 

Que les nouveaux et les 
anciens rêves se réalisent 
et que l’amour et l’amitié 

ne manque jamais. 
 

Qu’ils puissent dire adieu à 
la vielle année sans  
regrets ou mauvais  

sentiments, qu’ils puissent 
célébrer la nouvelle dans 

la joie.  
 

Qu’elle soit porteuse de 
beaucoup de bonheur et de 

prospérité pour tous. 
 

Nadine Thériault, propriétaire 
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VOEUX DES FÊTES 

Merci de votre confiance! 
Sylvie Malenfant,  
Votre représentante 
(418) 497-1353 

PIÈCES D'AUTO M. MICHAUD INC 
36, chemin Taché Ouest 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
(418) 497-2478 

Joie,  

Bonheur, 

Amour et 

Paix pour 
vous ! 

Que le temps des Fêtes soit pour 
vous  un temps de repos, de  
ressourcement et de paix ! 

 
Club des 50 ans et plus  

de Saint-Hubert 
 

Daniel Thériault, président 

GARAGE SOUCY INC 
36, chemin Taché Ouest 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
(418) 497-3535 

 Toute l’équipe du Restaurant Bégonia vous remercie  
chaleureusement pour votre soutien et votre compréhension 
tout au long de cette année particulièrement difficile  
qui se termine. 
 

Que 2021 soit remplie de bons moments à partager  
en famille et entre amis! 

 

Joyeuses Fêtes! 
 

William Soucy, propriétaire 
60, chemin Taché Est 

(418) 497-2468 



Saint-Huber t  en  bref    DÉCEMBRE -  JANVIER 2021  

18 

VOEUX DES FÊTES 

 
Marie-Pier Ouellet, Directrice générale 

2, rue Saint-Jean-Baptiste, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
Tél.: (418) 497-3514 
direction.scasthubert@gmail.com 

La Coop St-Hubert et son équipe 
vous remercient de votre confiance 
et de votre fidélité. 
 
Meilleurs vœux de santé, de bonheur 
et de prospérité en cette période 
des Fêtes! 
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VOEUX DES FÊTES 

Le temps des fêtes  

est le moment idéal pour vous remercier  

de la confiance et de la fidélité  

portée à mon égard. 

Profitez de ce temps des fêtes pour         

célébrer et vous amuser en famille. 

 

Mes vœux de santé et d’amour, vous sont  
destinés pour cette prochaine année ! 86, Principale Nord,  

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
(418) 497-2685 

Vivement 2021! 

Pour réservations 
12,chemin Taché Est 

(418) 497-2015 

Joyeux Noël et Bonne Année 2021 
à tous les campeurs ! 

Bernard Goulet, gestionnaire 
Camping St-Hubert 
351 Chemin du 3 Rang du Sud du Lac, 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, QC 
G0L 3L0  
(418) 497-1220 
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AGRICULTURE -  AMÉNAGEMENT -  ENVIRONNEMENT 

URBANISME  

Julie Lemieux  
Inspecteur en bâtiment et  

en environnement 
Municipalité de  

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

Téléphone : 418 497-3394, 
poste 204 

jlemieux@mrcrdl.quebec   
 
HORAIRE D’HIVER 
• Mardi de 8 h 30 à 12 h   
• Mercredi de 8 h 30 à 12 h  et de 13 h à 17 h 

Chronique municipale de la Sûreté du Québec  
  
Pneus d’hiver  
 
Pour ce2e première chronique, nous aborderons ici le sujet des 
pneus d’hiver. En effet, nous avons beaucoup de ques*ons à ce 
sujet et nous profitons de votre bulle*n municipal pour vous infor-
mer des normes à ce sujet.  La loi exige que tous les véhicules 
automobiles immatriculés au Québec soient chaussés de pneus 
d’hiver au plus tard le 1er décembre et ce, jusqu’au 15 mars de 
l’année suivante. Seuls les pneus d’hiver affichant un pictogramme 
de montagne surmontée d’un flocon de neige sont permis sur les 
routes du Québec. Le code de sécurité rou*ère prévoit à l’ar*cle 
440.1, des amendes pouvant aller à un total de 314$ pour toute 
personne ne possédant pas de pneus conformes à la règlementa-
*on.  
  
En ce qui concerne les pneus cloutés qui sont très populaires dans 
notre région, vous ne pouvez pas les installer sur votre véhicule 
avant le 15 octobre et ils doivent être enlevés pour le 1er mai de 
l’année qui suit. Malgré que votre véhicule soit muni de bons 
pneus d’hiver, la prudence et adapter sa vitesse aux condi*ons de 
la route est non seulement un incontournable mais une obliga*on 
pour la sécurité de tous. 

 Message en police de proximité 
 
L’auteur de ce2e chronique est le Sergent Dave Ouellet, coordon-
nateur local en police communautaire pour les quatre postes de la 
Sûreté du Québec au KRTB. Monsieur Ouellet, policier depuis plus 
de 20 ans dans la région, abordera dans les prochains mois, diffé-
rents sujets en ma*ère de préven*on.  La Sûreté du Québec a à 
cœur de rester en contact avec les citoyens et nous désirons profi-
ter de ce2e tribune municipale afin de maintenir nos milieux de 
vie sécuritaires en ce2e période de pandémie. 
 
Dave Ouellet, sergent 
Coordonnateur des rela*ons communautaires 
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup, Sûreté du Québec 
Bureau  418 862-6303, poste 209 
  www.sq.gouv.qc.ca 
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COLLECTES DES ORDURES ET RÉCUPÉRATION -  À CONSERVER 
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Service d’un funérarium au 4, rue Mailloux, Saint-Hubert 

 

(418) 497-1282 

Les Entreprises M. April Inc.  

88, des Jonquilles,  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

 

Téléphone : 418-497-1732  
Cellulaire: 418-714-3744 
 N’hésitez pas à nous contacter,  

il nous fera plaisir de vous servir. 

Mini excavation - Terrassement  - Drainage  
Réparation de chemins - Fosses septiques  

Cell.: (418) 551-6666 



♦Vente de produits et d’équipements d’entretien 

♦Vente et réparation de laveuses à pression 

♦Nettoyage de tapis et mobilier 

Courriel: gine2e2017@bell.net 

• Excava*on de tout genre 
 

• Chemin fores*er 
 

• Champ d’épura*on et fosses sep*ques 
 

• Déneigement 
 

• Mini pelle 

Coop St-Hubert 
Moulée - Semence - Engrais -Quincaillerie  

Matériaux de construction  
Peinture MF - Gaz Sonic 

Poêle et fournaise au bois  
Tout pour la chasse et la pêche 

Service de designer  
 

2, rue St-Jean-Baptiste, Saint-Hubert, G0L 3L0 
 

Tél.: 418 497-3514    Fax: 418 497-1667 
 

Lili-Anne Pelletier, directrice générale 
Luc Malenfant, président 


